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1. Procédure à suivre par les employés le matin avant l’arrivée des enfants 

 

 Remplir le formulaire de dépistage de la Covid-19 basé sur les recommandations de Santé Publique Ottawa (SPO).  Vous 

retrouverez le questionnaire au  www.laclementine.ca sous l’onglet « Portail des employés ». 

 Votre quart de travail commence à 6h45. 

 En arrivant le matin procéder au lavage des mains. 

 Désinfecter la table qui servira au dépistage avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 Placer le thermomètre, le formulaire de dépistage et le désinfectant pour les mains sur la table.  

 À l’extérieur, placer les cônes orange à une distance de deux mètres et indiquer la direction à suivre à l’aide de flèches.  

 Désinfecter les tables et les chaises avec le produit SANIBLEND RTU CITRON DIN# 02344904 ou la solution ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 Désinfecter les poignées de porte et la sonnette à l’entrée avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la 

solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 S’assurer de respecter les recommandations de Santé publique d’Ottawa et vérifier régulièrement les mises à jour. 

 

 

2. Procédure pour l’accueil des enfants  

 

 Laver vous les mains.  

 Faire l’accueil des enfants à l’extérieur; aucun parent ne doit entrer à l’intérieur du centre.  Porter un masque et une protection 

oculaire pour effectuer le transfert de l’enfant du parent à l’éducatrice. 

 À l’arrivée du parent et de l’enfant demandé au parent s’il a complété le formulaire de dépistage et s’il a indiqué la température 

de son enfant.  Vérifié dans le registre si cela a été fait.  Si le parent n’a pas complété le formulaire de dépistage et prit la 

température de l’enfant, compléter le questionnaire avec le parent et demander lui de prendre la température de son enfant tout 

en respectant la distanciation physique de deux mètres.  Une fois le questionnaire complété et la température de l’enfant prise, 

noter dans le registre le résultat du dépistage de l’enfant, désinfecter le thermomètre avec un tampon alcoolisé, désinfecter vous 

les mains et aller reconduire l’enfant dans son groupe.  

http://www.laclementine.ca/
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 Lors de la prise de température d’un enfant, porter l’équipement de protection individuel (EPI) approprié et appliquer les 

mesures recommandées par santé publique 

 Si le parent a répondu oui à une des questions ou que l’enfant fait de la  fièvre (température égale ou supérieure à 37,8 degrés 

Celsius), vous devez interdire l’accès au service de garde et le parent doit repartir avec son enfant.  

 Demander à l’enfant de laver ses mains en entrant dans le local. 

 Les enfants à partir de la 4e année sont tenus de porter un masque non médical ou en tissu lorsqu’ils se trouvent dans les 

locaux de la garderie ou de l’école, y compris dans les couloirs.  Et tous les enfants d’âge scolaire sont encouragés à porter un 

masque sans y être obligés.   

 

3. Procédure pour la routine de la journée pour les employés  

 

 Procéder fréquemment au lavage des mains.  

 En arrivant dans le local, demander à l’enfant de se laver les mains avant d’aller jouer.  

 Préparer les aires de jeux pour inviter les enfants à jouer dans différentes zones. 

 Planifier des activités individuelles qui encouragent la distanciation entre les enfants. 

 Planifier des périodes de jeux extérieurs le plus souvent possible lorsque la température le permet. 

 Enlever et désinfecter les jouets lorsqu’un enfant a terminé son jeu. Voir la procédure pour le lavage des jouets à la section 15 

du présent document. 

 Nettoyer et désinfecter les jouets mis en bouche immédiatement après que l’enfant ait fini de les utiliser. 

 Laver les mains des enfants avant et après chaque routine (collation, diner, changement de couche ou routine de toilette).  Un 

enfant à la fois est permis dans la salle de toilette.   

 Pendant la journée, suivre les mesures d’hygiène de la Clémentine.  Vous trouverez nos politiques à la section 15 du présent 

document. 

 Identifier les chaises des enfants et laisser une espace entre chaque enfant à l’heure des repas et des jeux de table.  

 Éviter le partage de la nourriture et ne pas permettre aux enfants de se servir. 

 Augmenter la distance entre les lits des enfants pendant la période de repos et coucher les enfants en utilisant la méthode tête-

bêche. 
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 Établir un horaire pour la routine de toilette si les enfants partagent la même salle de bain. 

 Vous pouvez chanter à l’intérieur et à l’extérieur tout en gardant votre équipement de protection individuel. 

 Après la période de repos, enlever les draps sur les lits et les placer dans le panier à linge sale (voir les mesures d’hygiène).  

 Désinfecter les lits une fois semaine avant de les ranger en utilisant le produit SANIBLEND RTU CITRON DIN# 02344904 

ou la solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 Répartir les enfants dans différentes zones, en particulier lors des repas et de l’habillage. 

 Intégrer plus d’activités individuelles ou d’activités qui encouragent plus d’espace entre les enfants. 

 Utiliser des repères visuels pour promouvoir la distanciation physique. 

 Il vous est interdit d’entrer dans la cuisine au courant de la journée.  Ce qui veut dire que vous n’aurez pas accès au 

réfrigérateur, ni au four à micro-onde.  Vous devez prévoir votre dîner en fonction de cette condition (ex : thermos, bloc 

réfrigérant (ice pack) pour garder vos aliments au frais). 

 Toutes les sorties avec les enfants seront annulées tant et aussi longtemps que cela sera jugé nécessaire.  De même, aucune 

visite d’agences extérieures pour divertir les enfants ne sera permise pour le moment et sera reportée lorsque la situation le 

permettra (retour à la normale).       

 

 

4. Procédure pour les mesures d’hygiène pendant la journée pour les employés  

 

 Procéder fréquemment au lavage des mains avec de l’eau et du savon.  Utiliser un désinfectant pour les mains à base d’alcool 

si l’eau et le savon ne sont pas à porter de main. 

 Porter un masque et une protection oculaire (p.ex. une visière ou un couvre-visage) avant d’entrée dans les locaux de la 

garderie et dans les locaux de l’école, y compris dans les couloirs. 

 Tous les centres de garde doivent fonctionner en adoptant des mesures renforcées en matière de santé et de sécurité. Les 

nouvelles mesures incluent ce qui suit mais non de façon limitative : tous les adultes présents dans un centre de garde d’enfants 

sont tenus de porter un masque médical et une protection oculaire, ainsi que dans les locaux de l’école. 

 Porter une protection oculaire et un masque pour procéder au dépistage. 

 Lors du changement de couche, laver vous les mains avant chaque changement de couches, entre chaque changement de 

couches et après avoir terminé le changement de couches.  L’enfant doit aussi se laver les mains pendant 20 secondes.  
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 Lors de l’application de la crème solaire sur les enfants, laver vous les mains avant d’appliquer la crème solaire et laver vous 

les mains après avoir terminé l’application de la crème solaire. 

 Si vous devez utiliser du désinfectant pour les mains à base d’alcool, la concentration en alcool doit être d’au moins 60%.  

Important de placer les distributeurs hors de portée des jeunes enfants.  

 Utiliser uniquement des produits nettoyants et désinfectants qui possèdent un numéro d’identification (DIN). 

 Désinfecter les comptoirs, les tables, les chaises, les poignées de porte, les portes au moins deux fois par jour avec le produit 

SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 Désinfecter les toilettes après chaque utilisation avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

 Pendant la journée suivre les mesures d’hygiène de la Clémentine.  Vous trouverez nos politiques à la section 15 du présent 

document. 

 Laver les draps et les couvertures à chaque jour. 

 Désinfecter les jouets, les tables, les chaises après le départ d’une cohorte, il est recommandé que chaque cohorte ait son local.  

Une cohorte est définie comme un groupe de dix personnes (enfants et éducatrices inclus) devant rester ensemble pendant une 

période de cinq jours. 

 À l’extérieur, désinfecter les structures de jeu après l’utilisation d’une cohorte et avant qu’une autre cohorte utilise la structure 

de jeu.  

 Si vous sortez pour votre pause, vous devrez vous soumettre à un second dépistage à votre retour au centre.  

 Prendre votre pause dans un endroit où la distanciation sociale est possible. 

 Interdit d’entrer en contact avec les autres cohortes pendant la journée.  Vous devez vous limiter à votre cohorte. 

 Le personnel et les enfants sont autorisés à retirer temporairement leur masque pour manger ou boire, mais doivent s’assurer 

qu’ils restent à 2 mètres de distance en tout temps. 

 Les mains doivent être lavées avant de retirer le masque pour manger et avant de le remettre. 
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5. Procédure à suivre pour la responsable de la cuisine 

 

 Procéder fréquemment au lavage des mains. 

 Porter un masque et une protection oculaire en transférant la nourriture dans les plateaux de service. 

 Nettoyer les comptoirs, les chariots et s’assurer que la cuisine est impeccable. 

 Laver les fruits et les légumes avant de les servir aux enfants.  Rincer à grande eau : la meilleure façon de réduire le nombre 

de microorganismes sur un produit, c’est de le laver à grande eau (l’eau doit être plus froide que le produit d’environ 10 

degrés).  Frotter énergiquement la surface du fruit (ou légume) pour en débarrasser les saletés et les germes.  Vous n’avez pas  

besoin d’aucun produit chimique pour y arriver. 

 Couvrir d’un linge propre les chariots avant de les remettre aux éducatrices. 

 Rester à l’extérieur du local, porter un masque et une protection oculaire et respecter la distanciation sociale quand vous 

remettez les repas aux  éducatrices. 

 Interdire l’accès à la cuisine aux employés.  Seule la personne désignée doit rester à la cuisine.  

 Si vous devez administrer un médicament à un enfant, porter un masque, une protection oculaire et des gants.  Rester à l’entrée 

du local pour administrer le médicament. 

 Une fois le dîner terminé, récupérer les chariots à l’entrée du local. 

 Jeter le reste de nourriture dans le bac de compostage. 

 Laver la vaisselle, les ustensiles, etc. et ranger le tout dans les armoires. 

 Assurer vous que la cuisine est propre, désinfectée et que tout est bien rangé avant de quitter le soir. 

 Laver vous les mains avant de quitter la cuisine. 

 

6. Procédure à suivre pour la désinfection pendant la journée 

 

 Procéder fréquemment au lavage des mains.  

 À l’arrivé le matin, assurer vous de désinfecter les surfaces qui auraient pu être touchées par les employés et les enfants. 

 Utiliser uniquement des produits nettoyants et désinfectants qui possèdent un numéro d’identification (DIN) ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la page 22 
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 Porter des gants pour procéder à la désinfection. 

 Interdiction d’entrée dans les locaux en présence des enfants.  

 Procéder à la désinfection du salon du personnel après chaque fin de pause.  

 Respecter la distanciation sociale et porter un masque et une protection oculaire pendant votre quart de travail. 

 Toutes les entrées doivent être munies d’un désinfectant pour les mains. 

 

 

7. Procédure à suivre pour la superviseure du centre 

La superviseure est responsable de : 

 Accueillir les familles le matin et s’assurer que les personnes qui entrent dans le centre aient complété le questionnaire de 

dépistage basé sur les questions recommandées par SPO qui se retrouve sur notre site web au www.laclementine.ca sous 

l’onglet «Portail des parents ».  

 prendre la température des enfants et des employés à l’arrivée le matin et le noter dans le registre.  

 Tenir à jour un registre quotidien des visiteurs qui entre dans les centres.  Les registres doivent inclure le nom et prénom, le 

numéro de téléphone et/ou l’adresse courriel, ainsi que la durée approximative de la visite. Les registres doivent être conservés 

sur place.  

 Prévoir des horaires en tenant compte du nombre d’employés permis dans le service de garde. 

 Ratio à respecter pendant la journée : Il est important de ne pas dépasser le nombre de 15 personnes par cohorte, tout en 

respectant les ratios préétablis par le Ministère de l’éducation. 

 Assurer un suivi avec les employés pour vérifier que tout se passe bien pendant la journée. 

 Nommer une remplaçante pour le centre en cas de besoin, celle-ci ne doit pas se déplacer dans une autre installation. 

 Vérifier les mises à jour sur le site de Santé publique d’Ottawa régulièrement.  

 Reporter tous événements de groupes ou de réunions en personne, à moins que ceux-ci soient faits en respectant la directive 

sur les rassemblements en vigueur pour la province.  Les réunions peuvent se faire en ligne (ZOOM) si possible. 

 Horaire de travail : Les horaires de travail seront organisés afin de limiter le plus possible le nombre d’arrivés et de départs 

pendant la journée.  À compter du 1er septembre 2020, les programmes de garde d’enfants et de la petite enfance pourront 

revenir à l’effectif maximal des groupes précisé dans la LGEPE (c’est-à-dire les groupes d’âge autorisés avant l’éclosion de la 

http://www.laclementine.ca/
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COVID-19).  Le nombre d’employés requis pour respecter les ratios sera respecté en tout temps.  La superviseure ne compte 

pas dans les cohortes.  Elle s’occupera de l’accueil.  Une éducatrice désignée s’occupera de la désinfection et du départ des 

enfants.  Une autre employée désignée s’occupera de la cuisine pour la semaine.  Chaque employé devra rester à son poste 

désigné pour un minimum d’une semaine.  En cas de maladie, la remplaçante n’aura pas eu de contact avec les enfants d’une 

autre cohorte de la semaine en cours.  Les parents n’auront pas accès aux établissements et devront restés à l’extérieur. 

Port du masque et équipement de protection individuelle  

Les exceptions raisonnables suivantes sont permises : 

 Dans son bureau, lorsqu’elle est seule, la superviseure peut enlever son masque et sa protection oculaire pour travailler.  Elle 

doit les remettre lorsqu’une personne entre dans son bureau. 

 Pendant la pause repas, les employés peuvent enlever leur masque pour manger tout en respectant la distanciation sociale si 

d’autres personnes se retrouvent dans le salon du personnel.  

Les exemptions suivantes sont permises : 

 Si une réaction allergique au port du masque survient pour un employé, la superviseure fournira un autre type de masque à 

l’employé.  Si la réaction allergique persiste, l’employé sera invité à consulter un médecin.  Si le médecin détermine que la 

réaction est provoquée par le port du masque, à ce moment la superviseure autorisera l’employé à travailler sans masque, 

l’employé devra porter une visière pendant la journée.  

 Les personnes atteintes de troubles médicaux, y compris des troubles respiratoires ou cognitifs, ou d’un handicap, qui les 

empêchent de porter un masque en toute sécurité pourraient en être exempté. 

 

Chaque exemption sera évaluée par la direction et sera gardée en dossier. 
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 Respectez la taille et ratio des groupes mise en place pour le ministère : 

  
Catégorie d’âge  Tranche d’âge de la 

catégorie d’âge  
Ratio 
employés/enfants  

Nombre maximal 
d’enfants dans le 
groupe  

Nourrisson  Plus de 18 mois  3 – 10  10  
Jeunes enfants  18 mois – 30 mois  1 – 5  15  
Préscolaire  30 mois – 6 ans  1 – 8  24  
Maternelle  44 mois – 7 ans  1 – 13  26  
Âge de l’école 
primaire/secondaire  

68 mois – 13 ans  1 – 15  30  

Âge préscolaire  9 ans – 13 ans  1 – 20  20 
 

 Le personnel et les étudiants ne sont pas inclus dans ce nombre, mais doivent néanmoins être considérés comme faisant partie 

de la cohorte qui reste ensemble.  

 Bien que les groupes soient autorisés à revenir à la taille maximale précédente dans le cadre de la LGEPE (c.-à-d. la taille 

maximale du groupe avant l’éclosion de la COVID-19), chaque groupe doit rester ensemble tout au long de la journée et autant 

que possible et ne doit pas se mélanger à d’autres groupes. 

 Limitez les cohortes à une seule pièce et évitez toute interaction avec les enfants et le personnel des autres pièces. Chaque 

cohorte doit rester ensemble toute la journée et n’est pas autorisée à se mélanger à d’autres cohortes. 

 Les superviseurs et/ou les personnes désignées doivent limiter leurs déplacements entre les salles, en le faisant lorsque cela est 

absolument nécessaire : S’il est absolument nécessaire que le personnel se déplace d’une pièce à l’autre pour apporter son 

soutien, ce membre du personnel doit se laver les mains correctement avant d’entrer dans les pièces et après les avoir quittés. 

 

8. Procédure à suivre pour les familles   
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 Compléter le formulaire de déclaration et d'exonération de responsabilité sur la Covid-19 la première journée que vous 

réintégrerez le service de garde. 

 Compléter le questionnaire en ligne et prendre la température de votre enfant avant d’arrivée au centre le matin.  Le lien pour 

le questionnaire vous sera envoyé par courriel ou vous pourrez le retrouver sur notre site web au www.laclementine.ca dans la 

section « Portail des parents ». 

 Si le questionnaire n’a pas été complété à la maison, informer l’employé de la Clémentine que cela n’a pas été fait, compléter 

le questionnaire sur place, prendre la température de votre enfant, indiquer à l’employé la température de votre enfant, remettre 

le thermomètre à l’employé et désinfecter vous les mains. 

 Les résultats du dépistage peuvent être communiqués à la garderie en personne ou par téléphone si le questionnaire n’a pas été 

rempli en ligne. 

 Prenez la température à l’aide d’un thermomètre en suivant le mode d’emploi du fabricant.  Si la température est égale ou 

supérieure à 37,8 °C ou si l’enfant présente des symptômes, il doit rester à la maison. 

 Appliquer la crème solaire à votre enfant avant son arrivée au centre selon les conditions météorologiques. 

 Fournir un contenant de crème solaire à votre enfant et indiquer le nom de l’enfant sur le contenant. 

 Inscrire le nom de votre enfant sur ses effets personnels tel que : boîte à dîner, bouteille d’eau, contenants réutilisables, 

souliers, serviette de plage et vêtements de rechange. 

 Si votre enfant doit prendre un médicament pendant la journée, compléter le formulaire à la dernière page et le retourner avec 

le médicament que vous remettrez à l’employée à l’accueil le matin.  

 Maintenir une distanciation physique de deux mètres et attendre votre tour.  En cas de pluie, il est recommandé d’attendre dans 

votre voiture.  

 Éviter les poignées de mains et les conversations.  Si vous voulez discuter avec le personnel, vous pouvez prendre un rendez-

vous via zoom ou par téléphone.  Vous pouvez faire la demande à la superviseure par courriel.  

 Déposer votre enfant le matin entre 7h00 et 9h00.  Si vous prévoyez un retard, communiquez avec la superviseure du centre. 

 Utiliser l’entrée pour la cohorte de votre enfant, la superviseure du centre vous indiquera l’entrée. 

 Si vous utilisez une poussette pour apporter votre enfant au service de garde, il est interdit de laisser la poussette de votre 

enfant à l’intérieur de la garderie.  Demandez à la superviseure du centre de vous indiquer où ranger la poussette à l’extérieur.  

Celle-ci vous désignera un endroit pour la ranger au besoin et qui respectera la réglementation en place. 

http://www.laclementine.ca/


 

 

12 
 

 Pour le départ, vous devez attendre à l’extérieur, une employée sera à l’accueil.  Une fois que vous aurez nommez le nom de 

votre enfant, l’employé informera l’éducatrice de votre arrivée. 

 Respecter la distanciation physique pendant l’attente.  

 Vous pouvez téléphoner avant de vous présenter au centre et indiquer l’heure que vous pensez arriver.  Cela vous évitera 

d’attendre. 

 Si vous ou votre enfant avez contracté la Covid-19, vous devez informer la superviseure du centre et rester à la maison.  

Référez-vous aux procédures de cas confirmé de Covid-19 à la section 12. 

 

9. Procédure pour la fermeture du centre en fin de journée 

 

 Fermeture du centre à 18h00. 

 Un employé est responsable d’accompagner les enfants à la sortie.  

 Préparer les enfants avant leur départ : routine de toilette et lavage des mains. 

 Désinfecter le matériel pour le lendemain. 

 Sortir à l’extérieur et ranger les cônes orange. 

 Laver vous les mains. 

 Fermer les lumières. 

 Barrer la porte. 

 

 

10. Procédure pour les visiteurs, les concierges et les livraisons 

Veuillez noter que les visiteurs non essentiels seront refusés en période de pandémie. 

Pour les visiteurs : 

 

 Prendre rendez-vous avez la superviseure avant de vous rendre dans un de nos centres. 
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 La superviseure vous enverra un courriel pour vous indiquer la procédure à suivre à votre arrivée. 

 La journée de  votre visite, compléter le questionnaire de dépistage Visiteur et suivre la recommandation du Gouvernement de 

l’Ontario.  

 Sonner à la porte et éloignez-vous de la porte, placez-vous à l’endroit désigné en attendant que l’employé ouvre la porte.  

 Porter un masque, si vous n’en avez pas, un employé vous fournira un masque. 

 Désinfecter vous les mains avant d’entrer dans le centre. 

 Éviter de toucher les surfaces et les murs. 

 Se rendre à l’endroit désigné pour le rendez-vous. 

 S’installer sur la chaise que l’employé vous aura assignée. 

 Il est interdit d’entrée en contact avec les enfants. 

 Respecter la distanciation sociale en tout temps. 

 Après votre rendez-vous, vous devez quitter les lieux immédiatement. 

 Laver ou désinfecter vous les mains avant de quitter. 

Pour les visiteurs essentiels (exemple : le personnel du Ministère de l’éducation, les commissaires des incendies, les inspecteurs de 

santé publique et la directrice générale de la Clémentine) :  

 Remplir le questionnaire de dépistage et prendre votre température avant d’entrer dans le centre. 

 Porter un masque et votre équipement de protection individuel si c’est nécessaire.  

 Désinfecter vous les mains avant d’entrer dans le centre.  

 Indiquer le motif de votre visite. 

 Éviter de toucher les surfaces et les murs. 

 S’installer sur la chaise que l’employé vous aura assignée. 

 Il est interdit d’entrée en contact avec les enfants à moins que cela soit nécessaire pour accomplir les tâches de votre travail. 

 Respecter la distanciation sociale en tout temps. 

 Après votre visite, vous devez quitter les lieux immédiatement. 

 Laver ou désinfecter vous les mains avant de quitter. 

 

Pour les étudiants : 

https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/
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 Les étudiants qui terminent leurs stages d’études postsecondaires seront autorisés à entrer dans les services de garde d’enfants 

et ne devraient fréquenter qu’un seul centre de garde et être affectés à un seul groupe d’enfants. 

 Les étudiants seront matière également assujettis aux mêmes protocoles en matière de santé et de sécurité que les autres 

membres du personnel (par exemple dépistage et utilisation d’EPI dans les locaux du centre de garde) et ils devront aussi 

prendre connaissance des protocoles en matière de santé et de sécurité. 

 

Pour les concierges :  

 Informer la superviseure de votre présence dans nos espaces. 

 Il est interdit d’entrée en contact avec les enfants.  

 Porter un masque et des gants. 

 Si vous devez entrée dans un local et que les enfants sont présent vous devez informer la superviseure avant d’entrée 

Pour les livraisons :  

 Quand le livreur sonne à la porte, ouvrir la porte et éloigner vous à une distance de deux mètres. 

 Indiquer au livreur où placer la commande. 

 Vérifier le bon de commande, signer la copie et la remettre au livreur.  

 Éviter les discussions et inviter le livreur a quitté le centre. 

 Indiquer dans le registre la date, l’heure et la compagnie de livraison. 

 

 

11. Procédure à suivre pour le livreur d’Épicure 

 

 Porter un masque et des gants pour la livraison.  

 À votre arrivée au centre, sonner à la porte et un employé viendra vous rejoindre. 

 Attendre à l’endroit désigné tout en respectant la distanciation sociale.  

 Un chariot vous sera remis avec les contenants de la journée précédente.  

 Placer la nourriture sur le chariot et laisser le chariot à l’endroit désigné. 
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 L’employé de la Clémentine s’assurera que tous les repas et collations sont sur le chariot et confirmera avec vous avant que 

vous ne quittiez.  

 Si un cas de Covid-19 est déclaré dans les installations du service de traiteur Épicure, Francis Caron (propriétaire de 

l’entreprise) en informera Bridget Sabourin (directrice générale de la Clémentine). 

 

12. Procédure à suivre en cas d’infection à la COVID-19  

Veuillez prendre note que nous mettons en place les mesures nécessaires pour éviter une propagation du virus dans nos services de 

garde.  Advenant qu’un cas soit déclaré dans nos établissements, la Clémentine suivra les protocoles établis par Santé publique 

Ottawa et informera les employés, les familles et toute personne qui aurait pu être en contact direct ou indirect avec une personne 

infectée.  

 

Il est interdit de se présenter au centre si : 

⮚ Une personne présente des symptômes compatibles avec la Covid-19, tel que la fièvre, la toux, les difficultés respiratoires 

ou la perte d’odorat sans congestion nasale ou tous symptômes qui s’apparentent à la Covid-19. 

⮚ Une personne a reçu la consigne de s’isoler par la direction régionale de santé publique de leur région. 

⮚ Une personne a reçu un diagnostic d’infection à la Covid-19. 

⮚ Une personne a été en contact étroit avec un cas confirmé de la Covid-19.  

⮚ Une personne est retour de voyage tant que leur période d’isolement n’est pas terminée. 

 

Si un cas présumé de la Covid-19 se présente dans un de nos centres : 

⮚ Les personnes qui développent des symptômes compatibles avec la Covid-19 pendant la journée sont isolées dans une 

pièce jusqu’à ce qu’elles quittent l’établissement.  Le bureau de la superviseure est un bon endroit pour l’isolement.  Un 

masque leur est remis.  S’il s’agit d’un enfant, un membre du personnel assurera la surveillance de l’enfant en étant 

équipé du matériel de protection adéquat (masque, protection oculaire et gant).  La pièce est ventilée dans la mesure du 
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possible et au départ de la personne et une désinfection est entreprise.  S’il s’agit d’un employé, l’employé devra quitter 

les lieux du travail immédiatement si son état de santé le permet. 

⮚ Les personnes qui présentent des symptômes apparents à la Covid-19 devront subir un test de dépistage avant de 

revenir au centre, si le test s’avère négatif ils pourront revenir au service de garde après la disparition des symptômes. 

⮚ Les personnes qui reçoivent un résultat positif de la Covid-19 ne doivent pas se rendre au service de garde pendant une 

période de 14 jours suivant l’apparition des symptômes et tant qu’elles n’ont pas reçu le feu vert du bureau local de 

santé publique. 

⮚ Les enfants et les membres du personnel ayant été en contact avec un cas soupçonné de Covid-19 doivent être 

surveillés afin de détecter des symptômes, puis être regroupés en cohorte jusqu’à l’obtention des tests en laboratoire, le 

cas échéant, ou jusqu’à ce que le bureau local de santé publique indique que c’est plus nécessaire. 

⮚ Les membres du personnel asymptomatiques qui attendent les résultats de test peuvent continuer à travailler à moins 

qu’il ait lieu de croire qu’ils seraient considérés comme un cas potentiel  (ex : en contact directe avec une personne 

infecté à la Covid-19).  

⮚ Les membres du personnel doivent également surveiller la présence de symptômes en attendant les résultats de test; 

s’ils deviennent symptomatiques ils ne doivent pas se rendre au travail.  

 

Si un cas de la Covid-19 a été déclaré dans un de nos centres 

 Si  vous avez contracté la Covid-19, vous devez rester à la maison et vous placez en insolemment pendant 14 jours. 

 La superviseure est responsable d’informer santé publique d’Ottawa au numéro suivant 613-580-2424, poste 26325 

pour signaler une éclosion.  Pour déclarer un seul cas unique communiquer au numéro suivant 613-580-2424, poste 

24222. 

 La superviseure est responsable d’informer le ministère et de soumettre un rapport d’incident grave dans le système. 

 La superviseure est responsable d’informer la directrice de la Clémentine. 

 La superviseure est responsable d’informer les employés et les familles de son centre. 

 La directrice de la Clémentine est responsable d’informer les partenaires : le CECCE si le cas confirmé est dans une 

école du CECCE et le CEPEO si le cas confirmé est dans une école du CEPEO  

 La directrice de la Clémentine est responsable d’informer le service traiteur Épicure. 
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 La directrice de la Clémentine est  responsable de vérifier le registre des visiteurs et d’informer les personnes ayant 

été en contact avec la personne infectée. 

 

13. Procédure de communication.  

 
Les centres de garde d’enfants doivent informer le bureau du médecin hygiéniste SPO ainsi que le ministère de l’Éducation 

quand : 

 Un enfant, un parent, un membre du personnel, un élève ou un visiteur est un cas confirmé de Covid-19 (c.-à-d. résultat 

positif au COVID-19  

Pour les parents : 

 Informer les parents/tuteurs des autres enfants qu’un enfant a développé un symptôme et qu’il a été renvoyé chez lui en 

attendant les tests et les évaluations complémentaires nécessaires. Demander aux parents de surveiller la santé de leur 

enfant et d’avertir le personnel ou le fournisseur de services de garde d’enfants si leur enfant développe des 

symptômes. Tant que les enfants ne présentent pas de symptômes, ils peuvent continuer à fréquenter le centre de garde 

d’enfants. 

 Un courriel sera envoyé aux familles touchées par l’éclosion aussitôt qu’un cas est confirmé par Santé Publique 

Ottawa.  

 Des courriels de mise à jour des cas d’éclosions dans le centre seront envoyés aux parents lorsque nécessaire.  

 Des suivis avec les familles par la superviseure du centre ou par la directrice du centre seront faits selon le besoin des 

parents.  

 Des suivis des méthodes de désinfections des lieux suite à une éclosion dans un centre seront faits.  

 

Pour la réintégration : 

 Si l’enfant et/ou l’employé/fournisseurs de services de garde d’enfants n’est pas testé, il doit rester à la maison et s’auto-isoler 

pendant : 
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 14 jours ET 

 ne fait pas de fièvre ET 

 Les symptômes se sont améliorés depuis au moins 72 heures, la période la plus longue étant retenue. 

 

 Le retour de l’enfant et/ou de l’employé/fournisseurs de services de garde d’enfants au centre sera déterminé en consultation 

avec SPO. 

 La fermeture et la réouverture de la salle de classe et/ou de l’établissement seront déterminées en consultation avec SPO. 
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14. Formation du personnel avant l’entrée en fonction  
 

1. Utilisation de l’équipement de protection individuel (EPI)  

 Port du masque https://youtu.be/ewRGm38ud64 )  

2. Lien a visionné pour le lavage des mains : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/video/covid-19-lavage-mains.html 

3. Désinfection : 

La désinfection suit le nettoyage.  Elle rend inactifs ou détruit les microorganismes (germes) qui peuvent se trouver sur les 

surfaces et qui n'ont pas été éliminés par le nettoyage.  Plusieurs produits désinfectants peuvent être utilisés de manière régulière 

dans un service de garde d'enfants.  En cas d'éclosion de maladie, il peut être nécessaire d'avoir recours à un produit différent.  

Votre fournisseur de produits ou Santé publique Ottawa peut vous conseiller au besoin. 

Les produits nettoyants ou désinfectants tout-en-un doivent porter un numéro d'identification du médicament (DIN), attribué par 

Santé Canada.  Le temps de contact, c'est-à-dire la durée pendant laquelle il faut laisser agir le produit, varie en fonction des 

produits.  Suivez les directives du fabricant pour connaître le temps de contact et la façon de diluer et de manipuler le produit, y 

compris les lingettes désinfectantes pré-imbibées. Si le port de gants est requis, assurez-vous qu'ils ne servent qu'une fois et qu'ils 

sont jetés après usage, avant toute autre tâche. 

Les bouteilles avec un couvercle rabattable sont à privilégier pour l'application de produits nettoyants.  Si vous utilisez un 

pulvérisateur, imbibez bien le chiffon, puis passez-le sur la surface à nettoyer.  Évitez les aérosols, qui peuvent propulser les 

germes et le produit nettoyant dans l'air. 

Vous pouvez diluer du javellisant dans de l'eau; vous obtiendrez une solution désinfectante maison peu coûteuse et efficace que 

vous pourrez utiliser sur la plupart des surfaces.  Cette solution doit être préparée le jour même.  Veillez à ce que les surfaces à 

désinfecter soient d'abord nettoyées avec un détergent ou un agent nettoyant. 

https://youtu.be/ewRGm38ud64
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/video/covid-19-lavage-mains.html


 

 

21 
 

Suivez le mode d’emploi : Il peut être tentant de mélanger divers produits de nettoyage pour éliminer les microbes dans 

l'établissement, mais ne le faites pas. Mélanger certains produits nettoyants et désinfectants (comme de l’eau de javel et de 

l’ammoniaque) peut être nocif, voire fatal. D’autres mélanges peuvent irriter les yeux, le nez, la gorge, et causer des problèmes 

respiratoires. 

 

4. Tous les employés et les fournisseurs de services de garde devraient recevoir une formation conforme aux directives du bureau 

de santé publique local et portant sur les mesures opérationnelles (santé, sécurité, etc.) figurant dans les Directives 

opérationnelles durant l’éclosion de COVID-19 du Ministère de l’Éducation, ainsi que sur toute autre exigence locale.  Une 

nouvelle formation ne sera pas obligatoire pour chaque révision des présentes directives mais devrait être offerte de façon à 

inclure le personnel/les fournisseurs de services de garde au moins une fois, que la réouverture ait eu lieu pendant l’été ou plus 

tard à l’automne.  Les parties concernées sont invitées à consulter la liste de conseils pour centres de garde (en anglais) de 

l’Association de santé et sécurité des services publics pour en savoir plus sur les façons de protéger le personnel.  Il existe 

aussi un guide pratique pour les fournisseurs de services de garde d’enfants (en anglais). 
 

 

15. Ajouts aux politiques courantes de santé et d’hygiène de la Clémentine 

Plus bas se trouve une copie de nos politiques courantes.  En temps de pandémie, les points suivants ont précédence sur les 

politiques courantes : 

 L’enfant malade ne sera pas accepté à La Clémentine.  L’éducateur/trice peux refuser l’accès à un enfant qui lui semble 

malade.  L’enfant pourra revenir au centre lorsqu’il ira mieux.  Si un enfant présente des symptômes tel que toux, fièvre 

supérieure à 37.8C et difficulté à respirer, vous devez communiquer avec le parent et informer la direction du centre. 

 Les parents doivent s’assurer que l’enfant s’absente du programme lorsqu’il est atteint d’une maladie contagieuse.  Les parents 

doivent aviser l’éducatrice ou la direction de toute absence.  Si un parent communique avec vous il est important de 

demander si son enfant a des symptômes qui s’apparentent à la Covid-19.  Si c’est le cas, informer la direction du 

centre. 
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 Si un enfant se sent malade au courant de la journée, l’éducateur/trice téléphonera au parent qui devra venir chercher son 

enfant.  Les symptômes de maladie décelés seront consignés dans le dossier de l’enfant.  Si un enfant présente des 

symptômes tel que toux, fièvre supérieure à 37.8C et difficulté à respirer, vous devez informer la direction du centre.  

De plus, à moins d’une situation inhabituelle, nous demandons aux parents de venir chercher leur enfant dans un délai 

de 45 minutes. 

 Les vêtements utilisés pour le jeu de déguisement, de rôle ou d’imagination seront lavés chaque mois par le personnel du 

Centre.  Les vêtements seront retirés du coin dramatique jusqu’à la fin de la pandémie. 

 Le personnel du Centre enseigne à chaque enfant la méthode à respecter pour se laver les mains adéquatement.  Il est 

important d’être présent à côté de l’enfant et de lui enseigner à bien se laver les mains pendant 20 secondes (et non 10 

secondes). 

 Le ménage des locaux de La Clémentine (toilettes, planchers, poubelles) sera fait à chaque jour par le personnel de l’école.  Le 

rangement ainsi que le nettoyage sera fait par le personnel du centre.  En temps de pandémie, les toilettes seront 

désinfectées après chaque utilisation. 

 Tables à eau et tables sensorielles : les tables à eau et les tables sensorielles seront retirées jusqu’à la fin de la pandémie. 

 Les jouets que les enfants n’ont pas portés à leur bouche seront désinfectés après chaque utilisation.  

 Tous les jouets que les enfants ont portés à leur bouche seront désinfectés après chaque utilisation. 

 Une seule cohorte devrait avoir accès aux toilettes à la fois et il est recommandé que les installations soient nettoyées 

entre chaque utilisation. 

 

POLITIQUE DE SANTÉ ET D’HYGIÈNE DE LA CLÉMENTINE  

 

La santé 

1. Le titulaire de permis veille à ce que, avant qu’un enfant qui ne fréquente pas une école soit admis dans le service de garde, 

que cet enfant soit immunisé selon les recommandations du médecin-hygiéniste local et régulièrement par la suite.  Les parents 

d’enfant d’âge préscolaire doivent remplir les formulaires et les remettre à la direction. 
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2. Ce paragraphe ne s’applique pas si un parent de l’enfant s’oppose à l’immunisation de l’enfant en faisant valoir que celle-ci 

entre en conflit avec ses convictions les plus chères fondées sur sa religion, sa conscience ou si un médecin dûment qualifié  

présente au titulaire de permis des motifs d’ordre médical pour lesquels l’enfant ne doit pas être immunisé.  Les formulaires 

d’opposition doivent être remplis par un  commissaire aux affidavits donc être certifiés conformes. 

 

3. Le titulaire de permis doit conserver les formulaires d’immunisations à l’égard de chaque enfant et/ou d’objections parentales 

dans le dossier de l’enfant et les mettre à la disposition de Santé Publique pour examen en tout temps. 

 

4. L’enfant malade ne sera pas accepté à La Clémentine.  L’éducateur/trice peux refuser l’accès à un enfant qui lui semble 

malade.  L’enfant pourra revenir au centre lorsqu’il ira mieux. 

 

5. Les parents doivent s’assurer que l’enfant s’absente du programme lorsqu’il est atteint d’une maladie contagieuse.  Les parents 

doivent aviser l’éducatrice ou la direction de toute absence.  

 

6. Si un enfant se sent malade au courant de la journée, l’éducateur/trice téléphonera  au parent qui devra venir chercher son 

enfant. Les symptômes de maladie décelés seront consignés dans le dossier de l’enfant.  

 

En cas d’accident, l’enfant sera transporté, par ambulance, accompagné de l’éducatrice ou de la direction, à l’hôpital pour enfants 

de l’Est de l’Ontario (C.H.E.O.) sur la rue Smyth. 

 

La trousse de premiers soins se trouve dans chacune des salles à la vue des  adultes et hors de la portée des enfants.  Une trousse pour 

l’extérieur est aussi disponible. 

 

L’hygiène 

 

Les draps et les couvertures de chaque enfant, utilisés au Centre, seront lavés une fois par semaine par le personnel.  Si un enfant 

déchire délibérément son drap, le Centre se réserve le droit de réclamer aux parents un coût relié au remplacement du drap.  
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Les vêtements utilisés pour le jeu de déguisement, de rôle ou d’imagination seront lavés chaque mois par le personnel du Centre. 

On encourage chaque enfant  à se laver les mains après les jeux extérieurs, avant la  collation, après avoir été à la toilette et lors de 

toute situation qui exige un lavage de mains.  (Exemple : éternuement, écoulement nasal, animaux, etc.)  Chaque enfant se lave les 

mains avec du savon liquide et sèche ses mains avec du papier.   

 

 

 

Tout-petits et enfants d’âge préscolaire 

 

Mouillez les mains de l’enfant 

Pressez une goutte de savon liquide dans la main de l’enfant 

Aidez l’enfant à laver toutes les parties des mains pendant 10 secondes  

Rincez les mains de l’enfant sous l’eau courante 

Séchez les mains de l’enfant avec un papier jetable 

Lavez-vous les mains 

 

Intervenants auprès des enfants 

 

Passez vos mains sous l’eau courante 

Utilisez du savon liquide 

Faites mousser en frottant pendant 10 secondes.  Ce mouvement crée une friction et le savon aide à enlever les germes. 

Rincez sous l’eau courante en gardant les mains vers le bas afin de ne pas les réinfecter. 

Séchez-vous les mains avec une serviette de papier jetable. 

 

Le ménage des locaux de La Clémentine (toilettes, planchers, poubelles) sera fait à chaque jour par le personnel de l’école.  Le 

rangement ainsi que le nettoyage sera fait par le personnel du centre. 
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Processus lors du changement de couche et l’usage de la toilette 

 

La table à langer doit être nettoyée et désinfectée après chaque usage.   

 

La couche des tout-petits peut être changée pendant qu’ils sont debout à condition que : l’enfant se tienne debout sur un piqué qui, une 

fois le changement couche terminé, le piqué soit nettoyé et désinfecté après chaque usage.  

 

La toilette doit être nettoyée et désinfectée si le siège est souillé, tirer la chasse d’eau et nettoyer et désinfecter la chaise-pot après 

chaque usage.  

 

Les couches souillées sont mis dans une poubelle fermée qui doit être vidé, nettoyé et désinfecté au moins deux fois par jour. 

 

De plus, lavez les mains avant le chaque changement de couches, entre chaque changement de couches et après avoir terminé le 

changement de couches.  (Voir procédure de nettoyage de mains ci haut)  

 

Tables à eau et tables sensorielles  

 

Les tables à eau sont nettoyées à la fin de chaque journée d’utilisation. 

 

Les enfants qui ont des coupures ou des plaies ne doivent pas être autorisés à jouer avec une table à eau ou une table sensorielle 

commune. 

 

Les enfants ne doivent pas jouer avec des tasses et autres récipients ouverts pour éviter qu’ils ne boivent l’eau. 

 

Directives spécifiques de nettoyage et de désinfection 

 

Les aires de repas (tables et chaises) doivent être désinfectées à l’arrivée le matin, ainsi qu’avant et après les repas et les collations. 

 

Les jouets que les enfants n’ont pas porté à leur bouche sont lavés et désinfectés au moins une fois par semaine. 
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Tous les jouets que les enfants ont portés à leur bouche sont lavés et désinfectés à la fin de la journée. 
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16. Guide de préparation de solutions désinfectantes maison : Santé publique Ottawa 

 

Concentration  Utilisation  Mélange  Temps de contact  

100 parties par 

million (ppm)  

Pour désinfecter les objets comme les peignes, les brosses et les planchers.  

Pour désinfecter les ustensiles de cuisine dans un lave-vaisselle industriel.  

2 ml d’eau de Javel et 1 L d’eau  

Ou  

½ c. à. T. d’eau de Javel et 4 tasses d’eau  

Une minute  

200 ppm Pour désinfecter la vaisselle et les ustensiles trop grands pour être mis au lave-

vaisselle ou lavés dans un évier.  

Pour désinfecter les surfaces de la cuisine, comme les comptoirs et les planches à 

découper.  

4 ml d’eau de Javel et 1 L d’eau  

Ou  

¾ c à t. d’eau de Javel et 4 tasses d’eau  

Une minute 

500 ppm  Pour désinfecter les surfaces d’un centre de garde d’enfants, les aires à langer, les 

aires de jeux, les cages pour animaux domestiques et les surfaces fréquemment 

touchées.  

10 ml d’eau de Javel et 1 L d’eau  

Ou  

2. c à t. d’eau de Javel et 4 tasses d’eau  

Deux minutes  

1000 ppm  Pendant la pandémie de Covid-19, pour désinfecter les surfaces d’un centre de 

garde d’enfants, les aires à langer, les aires de jeux, les cages pour animaux 

domestiques et les surfaces fréquemment touchées. 

20 ml d’eau de Javel à 1 L d’eau  

Ou  

4 c.à t. d’eau de Javel et 4 tasses d’eau  

Une minute  

5000 ppm  Pour désinfecter les surfaces ou les objets qui ont été en contact avec du sang ou 

des liquides organiques, y compris les éclaboussures de sang, le vomi ou les 

matières fécales (selles). 

Pour désinfecter les surfaces ou les objets pendant une éclosion dans un centre de 

garde d’enfants ou une école.  

100 ml d’eau de Javel à 1 L d’eau  

Ou  

½  tasse  d’eau de Javel et 4 tasses d’eau  

Au moins 10 minutes  

 *Remarque : Le temps de contact se définit comme la durée pendant la laquelle le désinfectant doit demeurer sur une surface afin 

de garantir qu’il peut tuer tous les microbes. Il s’agit de la durée pendant laquelle la solution doit rester sur la surface avant de 

l’essuyer.
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17. Divers 
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Formulaire pour l'autorisation et l'administration de médicaments 
 

Autorisation / médicaments  
 
J'autorise l'administration du médicament suivant : _____________________ 
 
Nom de l'enfant: _________________________ 
 
Nom du parent : ________________________ 
 
Signature du parent: ______________________________ 

 
Date du début __________________  
 
Date de fin: __________________ 
 
Posologie:_____________________ 
 
Heure d'administration vous devez inscrire l'heure_______________________ 
 
 
Rangement du médicament:___________________ 
 
Autres instructions:_________________ 
 
 _________________________________ 

 
Nom du médecin:___________________ No.de téléphone___________________________ 

 
Date  

 
Type de 
médicament  

 
Heure  
d'administration  

 
Quantité  
administré 

 
Signature de l'éducatrice  

     

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

Responsable de l'administration des médicaments   
 

Pour la direction vous devez indiquer le nom de la personne responsable d’administrer le médicament  
 

Nom de la responsable :____________________________________________ 
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